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E-FIP N° 47 – LA VIE ''TRÉPIDANTE''
D'UNE DIRECTRICE DE LA DGFIP

Il  est  rare  que  nous  reprenions  dans  nos  informations
syndicales, les articles de l'e-journal de la DGFIP, tant cette
publication  s'apparente  beaucoup  plus  au  journal  de
propagande du Directeur Général, faisant la promotion de
la  démarche  stratégique  dans  le  cadre  d'une  description
quasi idyllique des services de la DGFIP et des réformes en
cours.
Le  dernier  numéro  d'e-Fip,  donne  aussi  l'occasion  à  un
agent  de  la  DGFIP de  pouvoir  témoigner  de  sa  journée
type, et le Directeur de la Publication, M Bruno PARENT,
a choisi pour l'occasion une Directrice Départementale, à
savoir celle du département du Finistère.

Comme nous  pouvions  nous  y  attendre,  et
conformément à l'esprit de la ligne éditorial
très  "Pays  de  Candy" de  ce  journal,  le
caractère  anecdotique  de  cet  article  (éviter
les embouteillages, boire le café, rechercher
la clef de la voiture, etc...) prime sur le fond,

et cette Directrice se garde bien d'évoquer les difficultés
récurrentes  des  services  départementaux,  comme c'est  le
cas dans tous les départements, laminés par quinze années
de suppressions d'emplois et de réformes incessantes...
Dans  ce  contexte  déjà  fort  tendu,  cette Directrice
départementale  arrivée  début  d'année  2016  dans  le
Finistère n'a  pas  tardé  à  cocher  la  liste  de  courses  du
Directeur général, autant de mesures visant à resserrer le
réseau  à  coup  de  fusions/restructurations,  qui  ne
manqueront pas d'impacter le quotidien des agents et leurs
conditions de travail !
Si l'horizon fait plus que s'obscurcir pour les personnels,

cette Directrice aura toujours la chance de pouvoir admirer
l'océan chaque jour qui passe !

ZONES URBAINES SENSIBLES

AIRZUS PRÊT AU DÉCOLLAGE ?
Les  modalités  de  versement  de  la  régularisation  de  la
rémunération des agents éligibles au dispositif ZUS ont été
précisées fin novembre.
Pour mémoire, la note de décembre 2013 indiquait que les
effets  financiers  du  bénéfice  de  l’Avantage  Spécifique
d’Ancienneté (ASA) seraient mis en paiements en 2 temps.
La première phase de régularisation a été mise en œuvre
pour  la  période  dite  « contemporaine »,  c’est-à-dire  la
période bornée par  la  dernière  situation de l’agent  après
reconstitution  de  carrière,  sans  que  celle-ci  ne  soit
antérieure  au 1er septembre  2011,  date  d’application des

nouveaux statuts particuliers de la DGFiP suite
à la fusion.

La seconde phase de régularisation

concerne  l’ensemble  des  personnels  de  la  DGFiP ayant
bénéficié d’un ASA.
Néanmoins, la période restant à régulariser sera déterminée
en respectant la réglementation en vigueur en matière de
prescription quadriennale applicable aux créances dues par
l’État,  selon  laquelle  sont  prescrites  toutes  créances  non
payées dans un délai de 4 ans à partir du 1er janvier de
l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été
acquis.
Concernant  le  dossier  « ZUS »,  la  date  prise  en  compte
pour le calcul de la prescription est la décision de la DGFiP
d’appliquer  le  dispositif  ZUS,  à  savoir  le  23 septembre
2013.
Ainsi,  les  rappels  de  rémunération  seront  mis  en  œuvre
pour la période courant à partir du 1er janvier 2009.
Les composantes de la rémunération régularisées :

le traitement indiciaire ;
l’indemnité de résidence, le cas échéant ;
le  1er  niveau  indemnitaire,  à  savoir  l’indemnité

d’administration  et  de  technicité(IAT)  ou  l’indemnité
forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) ;

la  retenue  pour  pension  civile  afférente  au  rappel  de
traitement indiciaire.

Les autres éléments composant la rémunération d’un agent
sont exclus du périmètre financier des rappels (prime de
rendement, allocation complémentaire de fonction…).
Pour la gestion de cette 2ème phase est mis à disposition
des directions une application AIRZUS, un outil de calcul
afin de faciliter les travaux incombant aux services RH.
Il a été demandé aux directions que les travaux s’achèvent
au plus tard à la fin du premier semestre 2017.

COMMENTAIRES     :  
Pour FO, la prescription quadriennale fixée par
la  DGFIP est  un  vol  manifeste.  Alors  que le
décret  date  de  1995,  l’Administration  est
restée 18 ans sans appliquer la loi avant de la
mettre en œuvre en septembre 2013, contrainte et forcée !
Aujourd’hui, elle applique la loi, rien que la loi, lorsqu’il
s’agit des droits des personnels. 
Le paiement des sommes dues depuis l’origine ainsi que le
paiement  d’intérêts de  retard sont  largement  légitimes et
méritent  une  action  individuelle  devant  les  tribunaux
administratifs.
De plus, il est à espérer que l’application AIRZUS ne se
crashe pas en plein vol (!) étant donné la lourdeur de la
tâche !

FO RESTE VIGILANT QUANT À 
LA SUITE DONNÉE À CE DOSSIER.
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